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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le mode d’élection des représentants au Parlement européen des États 
membres de l’Union européenne relève du libre choix de chaque État. La 
France avait ainsi d’abord opté, par la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants à l’Assemblée des communautés 
européennes, pour une circonscription unique sur l’ensemble du territoire 
de la République. En 2003, la loi n° 2003-327 du 11 avril 2003 relative à 
l’élection des conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu’à l’aide publique aux partis politiques a organisé le 
territoire national en huit circonscriptions interrégionales, afin de 
rapprocher les élus au Parlement européen des électeurs et de favoriser la 
participation électorale. 

Ces objectifs n’ont cependant pas été atteints. 

D’abord, les circonscriptions interrégionales n’ont pas permis de 
renforcer la proximité des électeurs avec leurs élus. Un grand nombre de 
citoyens ignore encore ainsi le nom de ses représentants au Parlement 
européen et la participation n’a pas augmenté depuis la réforme introduite 
en 2003. Au contraire, alors que l’abstention atteignait déjà des niveaux 
préoccupants, et tandis que parallèlement les pouvoirs du Parlement 
européen se sont renforcés, la participation a reculé de 46,8 % en 1999 à 
42 % en 2014. 

Ensuite, la division en huit circonscriptions n’a pas favorisé le 
pluralisme de la représentation. La multiplication des circonscriptions a eu 
pour effet de favoriser les plus grands partis, qui disposent de moyens 
financiers et humains conséquents, au détriment des petites formations 
politiques, qui ne peuvent mobiliser autant de moyens. Le risque de voir 
ces formations plus modestes, mais exprimant la sensibilité d’une partie de 
l’opinion, contraintes de renoncer à présenter des listes, et donc être 
finalement exclues de toute représentation, est réel. Le découpage du 
territoire en huit circonscriptions conduit ainsi à limiter les effets du scrutin 
proportionnel pour la répartition des sièges. Cet état de fait va à l’encontre 
de la vocation du Parlement européen, qui est de refléter le pluralisme des 
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courants d’idée et d’opinions au sein des États membres de l’Union 
européenne. 

De plus, le découpage actuel ne renvoie à aucune cohérence d’ordre 
historique, économique, social ou culturel. Ce découpage n’a pas davantage 
de cohérence au regard de la nouvelle carte des régions sur le territoire 
hexagonal, instituée par la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la 
délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et 
modifiant le calendrier électoral. Or, la perpétuation d’un découpage 
n’ayant plus aucun lien avec le découpage administratif existant est de 
nature à complexifier la compréhension d’un scrutin déjà peu prisé des 
électeurs. 

Enfin, loin de favoriser l’émergence d’une « procédure uniforme » ou 
de « principes communs à tous les États membres » en matière d’élections 
au Parlement européen, le choix d’un scrutin à circonscriptions multiples 
éloigne la France du modèle majoritaire dans l’Union européenne, celui 
d’une circonscription nationale unique, adopté par vingt-deux des 
vingt-sept États membres. 

En conséquence, le Gouvernement propose de rétablir une 
circonscription électorale unique pour les prochaines élections au 
Parlement européen prévues en 2019. 

C’est l’objet de l’article 1er, qui dispose que le territoire de la 
République forme une circonscription unique, et des articles 2, 3, 4 et 5 qui 
en tirent les conséquences pratiques. 

Sans modifier le mode de scrutin, le passage à une circonscription 
unique impose d’adapter trois dispositions de la loi du 7 juillet 1977 
précitée, spécifiquement prévues pour un découpage en plusieurs 
circonscriptions. 

Ainsi, le nombre de candidats présentés par chaque liste sera égal au 
nombre de sièges à pourvoir, comme dans le dispositif en vigueur jusqu’en 
2003, et non plus au double du nombre de sièges à pourvoir dans chaque 
circonscription de métropole, dans la mesure où le risque que le système du 
suivant de liste ne puisse plus être appliqué, pour une liste nationale sans 
prime majoritaire, reste hypothétique et où il convient de ne pas porter 
atteinte à la liberté de candidature et au pluralisme politique par une 
contrainte disproportionnée pesant sur la constitution des listes (article 4). 
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En outre, il est nécessaire d’adapter les modalités d’attribution des 
temps d’antenne de la campagne audiovisuelle officielle entre les listes qui 
ne sont pas soutenues par des partis représentés à l’Assemblée nationale et 
au Sénat, en tirant les conséquences de la décision n° 2017-651 QPC du 
31 mai 2017 du Conseil constitutionnel, qui a censuré le dispositif en 
vigueur pour les élections législatives, comparable à celui applicable aux 
élections européennes. Ainsi, l’article 2 prévoit que les listes soutenues par 
des partis ou groupements représentés par des groupes parlementaires à 
l’Assemblée nationale ou au Sénat disposeront, en fonction du nombre de 
parlementaires appartenant à ces groupes ayant déclaré être inscrits ou se 
rattacher aux partis ou groupements politiques qui soutiennent ces listes, de 
deux heures d’émission sur les antennes du service public audiovisuel. Par 
ailleurs, toutes les listes dont la candidature a été régulièrement enregistrée 
bénéficieront, d’une part, de deux minutes d’émission et, d’autre part, 
d’une heure d’émission répartie entre elles par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel (CSA). Pour répartir cette heure le CSA tiendra compte du 
temps déjà attribué, en application du II de l’article 19 de la loi du 
7 juillet 1977 précitée, aux listes soutenues par un parti ou groupe 
représenté au Parlement, le cas échéant, et de la représentativité et de la 
contribution à l’animation du débat électoral des candidats ou des partis qui 
les soutiennent. Le CSA pourra ainsi, dans la répartition de cette heure, si 
les indications de sondage ou la participation à l’animation du débat 
électoral le justifient, tenir compte du temps d’émission déjà accordé aux 
listes rattachées à un parti représenté au Parlement pour fixer le temps 
d’émission des listes non rattachées à un tel parti. 

Enfin, la définition d’une circonscription unique implique d’adapter les 
dispositions relatives au plafond de remboursement des dépenses 
électorales prévues par l’article 19 de la loi du 7 juillet 1977 précitée. C’est 
l’objet de l’article 3 du projet de loi. D’une part, le plafond des dépenses 
électorales est porté à 9 200 000 € (correspondant au plafond actuellement 
prévu par le législateur multiplié par le nombre de circonscriptions) pour 
chaque liste de candidats. D’autre part, pour tenir compte des contraintes 
spécifiques de déplacement dans les départements et collectivités 
d’outre-mer, le projet prévoit que le plafond des dépenses électorales sera 
augmenté, dans la limite de 2 % de son montant, des frais de transport 
aérien, maritime et fluvial dûment justifiés, exposés par chaque liste de 
candidats, au départ et à destination des collectivités relevant des 
articles 73 et 74 de la Constitution et de la Nouvelle-Calédonie. 

Au-delà des avantages en termes de lisibilité et de pluralisme, faire 
converger le modèle de circonscription pour les élections européennes avec 
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celui de vingt-deux autres États membres de l’Union sur vingt-sept 
contribuera à renforcer le caractère européen du scrutin. 

Cette européanisation s’inscrit en cohérence avec la volonté affirmée 
par le Président de la République, à l’occasion de ses discours des 7 et 
26 septembre 2017, de proposer aux partenaires européens d’élire une 
partie des députés européens sur des listes transnationales au sein d’une 
circonscription européenne. 

Elle s’inscrit également en cohérence avec les réflexions et travaux 
engagés au niveau européen. Le Parlement européen a en effet engagé en 
novembre 2015 une révision de l’Acte électoral européen dans laquelle il 
propose la création d’une circonscription européenne pour élire certains 
députés sur la base de listes transnationales. Cette proposition est 
actuellement examinée par les États membres dans le cadre des travaux du 
Conseil de l’Union européenne.  

La France fait partie des États qui soutiennent le projet de listes 
transnationales afin de renforcer le caractère européen d’une élection qui se 
déroule aujourd’hui dans le strict cadre de scrutins nationaux. Cela 
permettrait d’accroître l’audience des partis politiques transeuropéens dans 
l’opinion publique, de stimuler une campagne européenne en amont du 
scrutin et, ainsi, de contribuer au développement d’un véritable espace 
public européen. 

Le principe de la création d’une telle circonscription devrait être prévu 
par la décision du Conseil européen statuant sur la composition du 
Parlement européen, prise sur le fondement de l’article 14, paragraphe 2, 
du traité sur l’Union européenne. S’agissant des élections européennes de 
2019, le Parlement européen prévoit d’adopter lors de la session plénière de 
janvier 2018 le projet de composition du Parlement pour la prochaine 
législature. Ce projet sera ensuite examiné par le Conseil avant une 
adoption finale, prise sur approbation du Parlement européen, par le 
Conseil européen au deuxième trimestre 2018. La révision de l’Acte 
électoral européen visant à régir les modalités du scrutin devrait suivre le 
même calendrier, à savoir une finalisation de la position du Conseil lors du 
premier trimestre 2018 pour une adoption finale, prise sur approbation du 
Parlement européen, par le Conseil statuant à l’unanimité avant la fin du 
premier semestre 2018. 

Au regard des travaux actuellement en cours au niveau de l’Union 
européenne, certains députés européens pourraient être élus sur des listes 
transnationales dès les élections européennes de 2019. C’est la raison pour 
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laquelle, il est prévu que la présente loi entre en vigueur à l’occasion du 
prochain renouvellement général des représentants au Parlement européen, 
sans préjudice de l’application des dispositions prises par les autorités 
compétentes de l’Union organisant, le cas échéant, l’élection de 
représentants au Parlement européen sur des listes transnationales au sein 
d’une circonscription européenne (article 7). 

En dernier lieu, l’article 6 tend à aligner les nouvelles obligations 
déclaratives des représentants français au Parlement européen sur celles qui 
incombent aux députés et sénateurs, en application de la loi n° 2017-1339 
et de la loi organique n° 2017-1338 du 15 septembre 2017 pour la 
confiance dans la vie politique. 

Il complète en effet les dispositions de l’article 11 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, de sorte que les représentants français au Parlement européen 
soient tenus de communiquer à la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique les participations directes ou indirectes qui leur confèrent le 
contrôle non seulement d’une société ayant pour activité principale la 
fourniture de prestations de conseil, mais également de toute autre 
entreprise ou organisme qui a cette activité. Il s’agit ainsi de combler une 
lacune rédactionnelle de la loi du 15 septembre 2017 précitée. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’État, ministre de l’intérieur, 

Vu l’article 39 de la Constitution,  

Décrète : 

Le présent projet de loi relatif à l’élection des représentants au 
Parlement européen, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en 
soutenir la discussion. 

 

Fait à Paris, le 3 janvier 2018. 

Signé : Édouard PHILIPPE 

 
 

Par le Premier ministre : 
Le ministre d’État, ministre de l’intérieur 

Signé : Gérard COLLOMB 
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Article 1er 

L’article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 4. – Le territoire de la République forme une circonscription 
unique. » 

Article 2 

L’article 19 de la même loi est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 19. – I. – Pendant la campagne électorale, les émissions du 
service public de la communication audiovisuelle sont mises à disposition 
des listes dont la candidature a été régulièrement enregistrée, dans les 
conditions prévues au présent article. 

« II. – Une durée d’émission de deux minutes est mise à la disposition 
de chacune des listes mentionnées au I. 

« III. – Une durée d’émission de deux heures est mise à la disposition 
des listes soutenues par les partis et groupements politiques représentés par 
des groupes parlementaires de l’Assemblée nationale ou du Sénat.  

Cette durée est répartie entre ces listes au prorata du nombre de 
députés et de sénateurs, appartenant à ces groupes parlementaires, ayant 
déclaré, lors de la plus récente déclaration faite en application de l’article 9 
de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de 
la vie politique, être inscrits ou se rattacher aux partis et groupements 
politiques qui soutiennent ces listes. 

« IV. – Une durée d’émission supplémentaire d’une heure est répartie 
entre les listes mentionnées au I afin que les durées respectives d’émission 
attribuées aux listes, en application du présent article, ne soient pas hors de 
proportion avec la participation à la vie démocratique de la Nation des 
partis et groupements politiques qui les soutiennent.  

Pour cette répartition, il est tenu compte de : 

« 1° La répartition déjà effectuée au titre du III ; 
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« 2° La représentativité des listes de candidats, appréciée, en 
particulier, en fonction des résultats obtenus aux dernières élections 
générales au Parlement européen et aux plus récentes élections par les 
candidats de la liste ou par les partis et groupements politiques qui 
les soutiennent et en fonction des indications de sondages d’opinion ; 

« 3° La contribution de chacune des listes de candidats et des partis ou 
groupements qui les soutiennent à l’animation du débat électoral. 

« V. –Les durées d’émission prévue aux III et IV s’entendent de deux 
heures et d’une heure pour chaque société nationale de programme 
mentionnée à l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication. Les émissions devront être diffusées 
dans le même texte pour les émissions de télévision et dans un texte 
similaire ou différent pour les émissions de radio. 

« VI. – Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle officielle sont à 
la charge de l’État. 

« VII. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel constate l’attribution des 
durées d’émission prévues aux II et III et procède à la répartition de la 
durée d’émission prévue au IV.  

« Il fixe les conditions de production, de programmation et de 
diffusion des émissions après consultation des présidents des sociétés 
nationales de programme mentionnées au V. 

« Pour l’application des III et IV, chaque parti ou groupement politique 
désigne la liste qu’il soutient. 

« Les durées d’émission attribuées à plusieurs groupes, partis, 
groupements ou listes de candidats peuvent être additionnées en vue d’une 
ou plusieurs émissions communes à leur demande. Ces demandes sont 
adressées, dans les conditions fixées par décret, au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel. ». 

Article 3 

L’article 19-1 de la même loi est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 19-1. – I. – Pour l’application de l’article L. 52-11 du code 
électoral, le plafond des dépenses électorales pour une liste de candidats à 
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l’élection des représentants au Parlement européen est fixé à 
9 200 000 euros. 

« Ce plafond est augmenté, dans la limite de 2 % de son montant, des 
frais de transport aérien, maritime et fluvial dûment justifiés, exposés par 
chaque liste de candidats, au départ et à destination des collectivités 
relevant des articles 73 et 74 de la Constitution et de la 
Nouvelle-Calédonie. 

« II. – Le montant en euros des dépenses mentionnées au I est 
remplacé par sa contre-valeur en francs CFP en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

« III. – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 
L. 52-11-1 du même code, le remboursement forfaitaire est versé aux 
candidats qui ont obtenu 3 % et plus des suffrages exprimés. » 

Article 4 

La même loi est ainsi modifiée : 

1° Le troisième alinéa de l’article 2 est supprimé ; 

2° Au premier alinéa de l’article 3, les mots : « , par circonscription, » 
sont supprimés ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article 3, les mots : « , dans la 
circonscription, » sont supprimés ; 

4° L’article 3-1 est abrogé ; 

5° Les deux premières phrases du premier alinéa du I de l’article 9 sont 
remplacées par la phrase suivante : 

« La déclaration de candidature résulte du dépôt au ministère de 
l’intérieur d’une liste comprenant un nombre de candidats égal au nombre 
de sièges à pourvoir. » ; 

6° Le 1° du I de l’article 9 est abrogé et les 2° et 3° deviennent les 1° 
et 2° ; 

7° À l’article 16, après le mot : « partis », sont insérés les mots : « et 
groupements » ; 
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8° À l’article 20, les mots : « la Communauté » sont remplacés par les 
mots : « l’Union européenne » ; 

9° Après le septième alinéa de l’article 24, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsque les dispositions du présent article ne peuvent plus être 
appliquées, le siège demeure vacant jusqu’au prochain renouvellement du 
Parlement européen. » ; 

10° L’article 24-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 24-1. – En cas d’annulation des opérations électorales, il est 
procédé à de nouvelles élections dans un délai de trois mois. » ; 

11° Au premier alinéa de l’article 25, les mots : « de la 
circonscription » sont supprimés ; 

12° Le tableau annexé est supprimé. 

Article 5 

L’article 26 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 
2017 pour la confiance dans la vie politique » sont remplacés les mots : 
« loi n°        du         relative à l’élection des représentants au Parlement 
européen » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

Article 6 

Au 1° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique, après les mots : « d’une 
société » sont intégrés les mots : « , d’une entreprise ou d’un organisme ». 

Article 7 

La présente loi entre en vigueur à l’occasion du prochain 
renouvellement général des représentants au Parlement européen, sans 
préjudice de l’application des dispositions prises par les autorités 
compétentes de l’Union organisant, le cas échéant, l’élection de 
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représentants au Parlement européen sur des listes transnationales au sein 
d’une circonscription européenne. 



 



 


